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ARTICLE 5

Rétablir ainsi cet article :

« Après l’article L. 1111-9 du code général des collectivités territoriales, il est inséré un article L. 
1111-9-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 1111-9-2. – Si, dans un domaine de compétences mentionné aux I et II de l’article L. 1111-
9, les collectivités territoriales mentionnées aux mêmes I et II n’ont pas proposé les projets de 
convention prévus au V de ce même article, et jusqu’à la date à laquelle ces projets sont proposés :

« 1° Il ne peut être procédé, dans le domaine de compétences concerné, à aucune délégation de 
compétence entre les collectivités territoriales ;

« 2° Aucun projet, dans le domaine de compétences concerné, ne peut bénéficier d’un cumul de 
subventions d’investissement ou de fonctionnement de la région et d’un département, sauf en ce qui 
concerne les opérations figurant dans les contrats de plan conclus entre l’État et la région et les 
opérations dont la maîtrise d’ouvrage relève de l’État ou de ses établissements publics. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de rétablir le dispositif contraignant à l'égard des collectivités territoriales 
qui n'auraient pas proposé de projets de convention territoriale d’exercice concerté. 


